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Un nouveau terrain pour les gens du voyage  

sur les Hauts-de-Saint-Aubin 

 
10 000 nouveaux logements, l’arrivée du futur centre AquaVita, le tramway déjà en place…, un 
nouveau quartier sort de terre, le paysage et la vie sont transformés en profondeur. C’est au cœur du 
quartier des Hauts-de-Saint-Aubin, dans l’ancienne Cité Verneau que se situe actuellement le terrain 
des Perrins. Une position qui permet à ses habitants de bénéficier des services et des équipements, 
de se fondre dans la vie du quartier. Le terrain des Perrins y occupe aujourd’hui une place importante, 
il représente une véritable ouverture aux autres cultures. C’est pourquoi, Angers Loire Métropole a 
décidé de conserver le terrain des Perrins sur ce quartier.  
 
Là où, aujourd'hui, le terrain des Perrins ne comptabilise que 32 places de caravanes (soit 16 
emplacements) aux normes, demain sur le plateau de la Mayenne, ce sont 100 places de caravanes 
soit 50 emplacements qui sont prévus soit une surface de 4 ha. 
 
Le terrain est situé dans la ZAC plateau de la Mayenne, à proximité du contournement autoroutier 

nord d'Angers, à l'est de la RD 107, qui lui donne un accès aisé via un giratoire, et au sud de 

l'ancienne voie ferrée. 

Le terrain du plateau de la Mayenne plus propice 

Le terrain retenu sur le plateau de la Mayenne présente l'avantage de la proximité avec l’ancien 

terrain. Il possède une superficie adéquate, des facilités d'accès automobile indéniable, une proximité 

avec de nombreux services (école, commerce…) tout en assurant de la discrétion pour les 

populations résidentes sur le site. 

Angers Loire Métropole a fait le choix de conserver un seul terrain de dimension importante plutôt que 

plusieurs de petites dimensions ce qui permet une gestion simplifiée mais également la possibilité 

d’animations (salle polyvalente, animations sportives…) et la présence de services sociaux (aide aux 

devoirs, adresse postale, accompagnement vers les services de droit commun…).  

Un véritable îlot va pouvoir se recréer en permettant l'insertion de la communauté des gens du voyage 

au sein d'un quartier neuf, tout en respectant leur mode de vie particulier. 
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Onze terrains alternatifs à l'emplacement actuel ont été étudiés  

Laisser sur place le terrain actuel a été exclu : le type d'habitat envisagé sur le nouveau quartier des 

Hauts-de-Saint-Aubin étant "vertical", il était difficile de préserver les gens du voyage en habitat 

caravane dit "horizontal". 

Huit sites étaient très éloignés de l'actuel terrain sans apporter d'avantages ou sans supprimer 

d'inconvénients (exemple proximité de voies rapides). 

Deux autres sites en proximité du site actuel ont été étudiés : le chemin des chalets, trop petit au 

regard du projet et avec une très forte déclivité, le plateau des Capucins, habitat "horizontal" difficile à 

protégé des regards des constructions verticales en proximité. De plus, les nuisances liées à la 

proximité de l'autoroute étaient plus difficiles à traitées. 
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Le projet  

Le fonctionnement général de l'aire d'accueil est organisé sur un principe de poche accueillant 8 à 12 

emplacements, reliés entre eux par une boucle carrossable. Au total, 50 emplacements (soit 100 

places) de 160 m² environ (y compris, pour chaque emplacement l'unité de vie d'environ 30 m² 

comprenant un bloc sanitaire individuel – douche, lavabo, WC - et un espace pour électroménager – 

lave-linge, sèche-linge-et un préau) sont à créer.  

Au centre du dispositif, sont groupés les bâtiments collectifs et d'animation. Cet îlot central est 

piétonnier avec jeux d'enfants, terrains de boules et autres lieux de rencontre. La surface prévue pour 

ces bâtiments est de 600 m² environ et 140 m² d'auvent de liaison. 

Les services techniques sont situés un peu à l'écart à l'ouest et représente 110 m². 

 

 

 

 

 

  

Budget 

Travaux d’aménagement et de construction  4 458 K€ HT 

Liaisons douces      600  K€ HT 

Etudes techniques et honoraires      995  K€ HT 

Divers et imprévus        300  K€ HT 

Archéologie/Démolitions         170  K€ HT 

 

TOTAL       6 523 K€ HT  
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Le Schéma départemental d'accueil des gens du 

voyage 2011-2016 

Le Schéma départemental adopté en 2011 comporte sept orientations : 

1. Faciliter l’accueil des voyageurs et leur circulation 

2. Améliorer la gestion et le fonctionnement des aires 

3. Prendre en compte les attentes nouvelles en termes d'habitat  

4. Affirmer l’accompagnement social des gens du voyage et l’accès aux services éducatifs et 

culturels 

5. Encourager l’accès à la citoyenneté et aux droits 

6. Communiquer, sensibiliser, former 

7. Coordonner et piloter.  

Les orientations 1, 3 et 4 concernent plus particulièrement les compétences d'Angers Loire Métropole. 

Faciliter l'accueil 

Pour faciliter l'accueil des voyageurs et leur circulation, le Schéma prévoit le transfert du terrain des 

Perrins afin de disposer de 100 places aux normes, la construction d'un terrain d'au moins 8 

emplacements sur la commune des Ponts-de-Cé (le maitre d'œuvre est en cours de désignation), 

l'identification de petits terrains de passage sur les communes de moins de 5 000 habitants (des 

discussions avec les maires sont en cours) et l'organisation d'une rotation entre les communes pour 

accueillir les grands rassemblements avec la mise aux normes de la Baumette pour l'accès à l'eau et 

l'électricité (travaux réalisés à l'automne 2012). 

Au total, les différents terrains d'accueil sur l'agglomération représentent 200 places. 

Pour accueillir les rassemblements et évènements familiaux, des communes d’Angers Loire Métropole 
mettent en place des zones d’accueil temporaire comme à Saint Sylvain d’Anjou, à Bouchemaine, aux 
Ponts-de-Cé ou à Saint-Léger-des-bois. 

 

La sédentarisation des gens du voyage sur les aires de passages 

Cette évolution des pratiques des voyageurs est constatée sur l'ensemble du territoire national. Elle 

est en partie liée à la crise et aux difficultés financières qui en résultent mais elle est aussi l'écho des 

politiques d'intégration des collectivités publiques notamment par la scolarisation des enfants. 

Tous les terrains dits de petits passages sont occupés quasiment toute l'année par les mêmes 

familles. Ce phénomène est également constaté sur le grand terrain des Perrins pour quelques 

familles. 

C'est pour répondre à cette problématique que le Schéma départemental prévoit la création d'un 

terrain familial par commune de l'agglomération.  
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La création de terrains familiaux (orientation n°3) 

Angers Loire Métropole, avec les subventions de l'État et le partenariat avec un bailleur social, a créé 

des terrains familiaux à Ecouflant et à Saintes Gemmes sur Loire pour répondre à des demandes de 

voyageurs de se sédentariser. Ces exemples sont des réussites en termes d'intégration des familles. 

Angers Loire Métropole réfléchit actuellement avec les maires des communes de l'agglomération et en 

partenariat avec le Conseil général, dans le cadre du dispositif de la MOUS (maitrise d'œuvre urbaine 

et sociale), à la création de nouveaux terrains familiaux. Ce dispositif permet d'identifier les familles 

demandeuses et de les mettre en relation avec un bailleur spécialisé pour définir exactement leur 

besoin. La recherche de foncier disponible est en cours avec l'aide de maires volontaires. 
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Le Service d’Accueil des Gens du Voyage d’Angers 

Loire Métropole : accueillir, héberger, accompagner 

Le service d’accueil des gens du voyage intervient sur les différents sites et structures d’accueil de la 

Métropole. Les actions réalisées et les normes adoptées dans les aires d’accueil ont pour but de 

permettre à la Métropole d’offrir une prestation de qualité dans sa mission. Cette dernière est par 

ailleurs encadrée par un schéma directeur établi au niveau départemental.   

Dans le cadre de sa mission, le service est amené à proposer des services spécifiques et à assurer 

un rôle d’accompagnement social, notamment par une aide à la scolarisation et aux démarches 

administratives ; cela répond à l'orientation n°4 du schéma départemental. 

Le service d'accueil des gens du voyage est par ailleurs l'organisateur du Gipsy Swing, festival de 

musique tsigane qui a lieu tous les deux.  

 

Les missions : création, gestion, animation et médiation  

Le rôle de médiation du service d’accueil des Gens du Voyage s’est progressivement développé 
depuis une dizaine d’années. Le Service s’occupe de la médiation pour des stationnements hors 
terrains d’accueil et les grands rassemblements. 

Le service s’occupe également de : 

- l’accompagnement à la scolarité                                                              
- du service adresse postale pour 400 familles  
- l’accueil physique et téléphonique  
- l’animation sportive, du groupe femmes 
- l’accueil loisirs enfants (en partenariat avec la Ville d’Angers) 
- la promotion socioculturelle.         

 

Il gère notamment le terrain des Perrins, site central d’accueil des gens du voyage sur l’agglomération 
(capacité d’accueil de 50 familles) ; cinq mini-terrains d’une capacité de huit emplacements à Avrillé, 
Beaucouzé, Bouchemaine, Montreuil-Juigné et Saint-Barthélémy d’Anjou ; les terrains 
d’aménagement sommaires de Villevêques, Soucelles, Mûrs-Erigné, les Ponts-de-Cé ; les terrains à 
« habitat adapté » (emplacement caravanes+ bâti) d’Angers, Ecouflant, Mûrs-Erigné; Sainte-Gemmes 
sur Loire.  

Dans le cadre de l’aménagement des plateaux Mayenne/ Capucins, Angers Loire Métropole et la Ville 
d’Angers ont décidé le transfert du terrain central des Perrins sur le plateau de la Mayenne. Ce nouvel 
équipement, respectant les dernières normes en matière d’accueil des gens du voyage, possédera 
notamment des équipements sanitaires individuels par famille. Le Service d’Accueil des Gens du 
Voyage d’Angers Loire Métropole poursuivra ses missions en étant implanté sur ce site. Dans le cadre 
du schéma départemental d’accueil des gens du voyage, la création d’un terrain d’accueil sur les 
Ponts-de-cé est également à l’étude.  

La Médiathèque des Perrins 

Avec l’intégrale de la revue « Etudes Tsiganes » (créée en 1956 et toujours existante), 300 livres et 
250 CD et DVD, la médiathèque des Perrins est probablement le centre de documentation le plus 
important dans l’Ouest sur la thématique des « Tsiganes et Gens du Voyage ». La médiathèque est 
ouverte à tout public en semaine sur simple rendez-vous. Une réflexion est en cours avec la future 
médiathèque Cité Mandela pour donner plus de visibilité à ce fonds. 
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Les actions de promotion socioculturelles  

A la demande de maisons de quartier, de centres culturels, de mairies, de groupes scolaires… le 
Service d’Accueil des Gens du Voyage d’Angers Loire Métropole collabore à des actions de différents 
types : constitution de valises pédagogiques, rencontres dans les écoles, expositions, animation 
musicale… 

Au fil des années et particulièrement en raison du festival, le Service d’Accueil des Gens du Voyage 
est devenu un point de contact régulièrement sollicité au niveau national pour la mise en place 
d’actions et notamment pour le contact et la programmation de musiciens manouches. 

Le Service d’Accueil des Gens du Voyage et l’association Gispy Swing ont participé à l’édition de 
plusieurs albums de musique. 

 

 


